
4 - Charte de la Laïcité et du bien-vivre ensemble

Mme DARD, Première Adjointe, Rapporteur : Dans le cadre du travail engagé par les élus de la
Ville de Besançon sur les valeurs républicaines, à la demande du Maire suite aux événements qui ont
frappé notre pays en 2015, la laïcité est apparue comme une des valeurs essentielles à affirmer.

Un groupe de travail piloté par Mme la Première Adjointe a ainsi été constitué en 2015 et ses
membres ont approfondi leur connaissance du principe de laïcité et des difficultés régulièrement
rencontrées dans sa mise en œuvre.

A l’issue de ce travail, les élus ont proposé une charte de la Laïcité et du bien vivre ensemble, cette
charte devant être un outil pour communiquer sur ce principe, socle de nos institutions, avec les
partenaires de la Ville, les usagers du service public, les associations.

Le travail conduit par les élus a permis d’arriver à une rédaction qui prenne en compte la diversité
des publics visés, et le cadre juridique issu de la loi du 9 décembre 1905 de Séparation des Eglises et de
l’Etat.

La Charte s’adresse aux agents du service public soumis au principe de neutralité ; elle s’adresse
également aux partenaires de la Ville et notamment aux entreprises titulaires et associations délégataires
de service public qui interviennent au contact du public.

Enfin, la Charte de la Laïcité s’adresse également aux Bisontins, usagers des services publics.

Le projet de Charte de la Laïcité et du bien-vivre ensemble est joint en annexe.

Proposition

Le Conseil Municipal est invité à prendre connaissance du projet de Charte de la Laïcité et du
bien-vivre ensemble qui fera l’objet d’une communication auprès des différents publics intéressés.
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«M. LE MAIRE : Mme la Première Adjointe, qui est à la tête d’un groupe de travail, a beaucoup
travaillé sur ce sujet.

Mme Danielle DARD : Merci, Monsieur le Maire. Monsieur le Maire a souhaité, par lettre de
mission en date du 6 février 2015, la création d’un Comité municipal pour la laïcité, dont il m’a confié la
coordination en tant que Première Adjointe. Quelques élus se sont joints à moi pour réfléchir à la laïcité,
socle de la citoyenneté et référence commune.

Notre objectif a rapidement été le suivant : établir une liste de recommandations pour que le
principe de laïcité soit expliqué et appliqué partout où il doit l’être, et notamment dans le service public.
Puis nous avons voulu débuter cette charte de manière positive afin de nous positionner comme porteurs
de valeurs partagées. C’est également et avant tout un rappel de la loi existante et en aucun cas une
création nouvelle. J’en veux pour preuve la très grande vigilance des services juridiques qui nous ont
assistés tout au long de cette rédaction.

Cette charte est donc un outil dont chacun doit se saisir pour faire passer un message, pour que les
agents de la Collectivité se l’approprient et l’appliquent au quotidien, pour que les délégataires de service
public fassent de même et que les usagers du service public en soient informés. C’est également
l’occasion pour nous de communiquer et d’échanger en grande proximité.

Je dois en outre préciser que cette charte se trouve confortée par la loi du 20 avril 2016 relative à la
déontologie et aux droits et obligations des fonctionnaires.

M. LE MAIRE : Y a-t-il des remarques ?

M. Julien ACARD : Monsieur le Maire, chers collègues, malheureusement, dans cet exercice
comme dans beaucoup d’autres, force est de constater que vous n’avez pas transformé l’essai. Cette
charte de la laïcité n’est qu’une succession de mots clés positifs -j’allais dire bienveillants- qui me semble,
d’une part, totalement déconnectée de la réalité et, d’autre part, absolument inefficace s’il s’agit, comme
l’indique votre rapport, de réaffirmer -et je vais insister sur ce terme- «nos valeurs partagées de laïcité».
On n’a peut-être pas la même conception de la laïcité, mais en tout cas on partage au moins ce combat.

Cela m’amène à plusieurs réflexions. Tout d’abord, un élément de contexte : je m’étonne de
l’emploi du terme «évènement» dans votre rapport. J’aurais préféré que l’on nomme clairement les
choses en indiquant, par exemple, «suite à la succession d’attentats islamistes qui ont frappé notre pays
en 2015», car comme l’a dit Albert CAMUS : «Mal nommer les choses, c’est ajouter au malheur du
monde».

Ma seconde remarque concerne l’application de cette charte, dont je lis qu’elle fera l’objet d’une
communication à l’attention des agents et des usagers. Inévitablement, on se pose la question des
sanctions mises en œuvre pour un agent du service public qui ne s’y conformerait pas. Quelle procédure
envisagez-vous le cas échéant ? Ensuite, je souhaiterais que cette charte de la laïcité soit étendue à notre
Agglomération, notamment aux délégataires de service public comme Transdev pour le réseau Ginko
pour lequel nous entendons de plus en plus d’usagers se plaindre d’une poignée de conducteurs qui
adopteraient un look ne laissant pas de doute sur leur appartenance religieuse.

Enfin, et j’en terminerai par là, j’attends que M. le Maire, dont j’ai lu dans la presse qu’il partageait,
bien sûr, ces éléments du vivre ensemble, soit le premier ambassadeur de cette charte. J’attends donc de
vous, Monsieur le Maire, de l’écoute, de la bienveillance, du respect mutuel et de la considération ainsi
qu’indiqué dans votre document. Mais, vu votre propension à nous reléguer systématiquement au rang de
sous-élus et, à travers nous, nos électeurs au rang de sous-citoyens, je n’ai guère d’espoir. Je vous
remercie.

M. LE MAIRE : Vous savez, il y a des propos qui sont tellement excessifs que ce n’est même pas la
peine d’y répondre.
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Vous dites qu’il faut simplement l’étendre à l’Agglomération. Je n’ai pas compris, la charte est
bonne ou non ? Elle est bonne, vous allez donc la voter. D’accord, je posais la question. C’est une
information. Vous êtes donc d’accord avec cela, mais j’avais cru comprendre que non.

M. Philippe MOUGIN : Comme l’a dit mon collègue, M. ACARD, nous partageons l’idée de cette
charte. Évidemment, sur le fond, nous sommes tous d’accord. Par contre, je suis peut-être hors sujet,
mais il aurait fallu que notre gouvernement s’en inspire aussi pour l’entreprise privée, car la loi
EL KHOMRI est en opposition avec celle-ci dans son article 6 ; je l’ai signalé en commission. Il ne serait
pas mal de le signaler à votre gouvernement pour qu’il puisse faire la même chose que vous aujourd’hui.

M. LE MAIRE : Merci.

M. Jacques GROSPERRIN : Je suis un peu gêné par cette charte. Une charte, c’est bien et l’on ne
peut qu’approuver ce type de démarche dans une période où les politiques ont eu souvent bien peu de
courage, parce qu’il ne fallait pas vraiment dire ou citer les choses, car on était souvent accusé de
stigmatiser, etc. Et je crois que la laïcité ne se décrète pas, mais elle se vit au quotidien, donc je suis donc
gêné aux entournures.

Bien sûr, on la votera, mais je m’interroge néanmoins sur ce à quoi elle sert, si ce n’est de réaffirmer
un ensemble de règles qui sont déjà obligatoires par la loi. Tout à l’heure, notre collègue disait «à mal
nommer les choses on contribue au malheur du monde» disait Sarthe. On sait qu’il y a certains quartiers
où des gens sont en burqa, il n’y en a pas beaucoup sur Besançon, cela reste dans le domaine de
l’infinitésimal, on le sait. Mais ça veut dire que dès l’instant où l’on met cette charte de la laïcité il faudra une
réponse adéquate vis-à-vis de cela. On sait que des personnes revendiquent leur identité religieuse par
des abayas ou par d’autres choses, ou peut-être aussi par le fait de se couvrir la tête. Cela veut dire qu’il
faudra être très strict et très ferme vis-à-vis de cela.

Bien sûr, nous serons à vos côtés. Les hommes politiques n’ont pas été très clairs, parce qu’à un
moment donné c’était aussi un électorat, quel qu’il soit. Là encore, on va me dire : «vous stigmatisez
l’Islam». Non, on ne stigmatise pas spécialement l’Islam mais c’est vrai, sur Besançon, c’est peut-être
plus le cas, mais je ne suis pas sûr que nous soyons très marqués par rapport à cela. Vous voyez, on est
un peu gêné aux entournures parce que l’on vous demandera une réponse ferme et forte vis-à-vis de cela
dans la mesure où vous faites ce type de charte qui, quelque part, peut montrer une certaine forme de
courage. Merci.

M. LE MAIRE : Vous savez, Monsieur GROSPERRIN, je pense qu’il faut rappeler les choses,
même si nous n’avons effectivement rien inventé. La Première Adjointe l’a dit, c’est dans la loi. L’objectif
est de rappeler les choses et, lorsque des choses ne conviennent plus, c’est un document sur lequel on
peut s’appuyer. C’est un document qui sera très largement diffusé, qui sera affiché en format A3 partout
-écoles, lieux publics, etc.- et auquel on pourra faire référence.

Quand M. ACARD cite Albert CAMUS, je crois que le passage que vous citez est tiré d’un roman qui
s’appelle L’étranger je crois.

M. Laurent CROIZIER : Je voudrais juste peut-être rappeler à M. ACARD que, d’une certaine
façon, ce document, dont il trouve le fond incongru -si je peux résumer cela en gros-, est simplement une
synthèse citant de manière simple et solennelle les textes et les principes juridiques qui fondent notre
République et la laïcité dans notre pays. Je l’invite donc à relire ces textes fondateurs.

Cette charte reprend les termes de la charte de la laïcité des services publics. Je trouve qu’elle
aurait peut-être mérité d’être un peu plus concrète dans la partie réservée aux usagers. Quand on parle de
laïcité, j’aime bien rappeler qu’il ne faut pas oublier que la laïcité est aussi le fruit de notre histoire. Ne
confondons pas laïcité avec le rejet des traditions qui viendrait, à mon sens, au contraire déstabiliser les
fondements du vivre ensemble de notre société. Je crois en tout cas, vous l’avez dit, qu’il n’est jamais
inutile de rappeler nos valeurs et qu’effectivement, avec la liberté, l’égalité et la fraternité, la laïcité est l’un
des piliers de notre République.
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M. LE MAIRE : Vous savez, je crois que cela a été dit effectivement. Je crois que, dans le premier
paragraphe, on dit que la laïcité implique un devoir de neutralité. En fait que permet la laïcité ? Elle permet
à chacun d’exercer son culte comme il le souhaite, librement. Le fait d’être laïc ne veut pas dire que l’on ne
peut pas avoir une religion et la pratiquer, c’est veiller au respect des religions de chacun. C’est cela la
laïcité, ce n’est rien d’autre et d’ailleurs c’est à expliquer.

Je ne vais pas en dire plus et si vous êtes d’accord avec moi, c’est bien. Madame la Première
Adjointe, voulez-vous répondre quelque chose ?

Mme Danielle DARD : Je souhaitais répondre à M. MOUGIN qui nous a effectivement posé la
question sur la loi travail. La loi travail ne fait que rappeler ce qui est déjà le cas actuellement au sein des
entreprises. Nous, nous avons travaillé sur le service public, les agents du service public et les usagers du
service public. C’était uniquement le travail que nous avons mené. Et c’est vrai que c’est une charte qui est
effectivement sans valeur légale, mais elle a le mérite de rappeler la loi, rien que la loi et, de temps en
temps, cela ne fait pas de mal de le faire.

M. LE MAIRE : Nous sommes bien d’accord.

Mme Carine MICHEL : Pour répondre par rapport aux agents, évidemment, en cas de non-respect
des obligations de neutralité et maintenant de la laïcité, avec la nouvelle loi, la procédure disciplinaire
habituelle s’appliquera, tout simplement. Il y a une procédure disciplinaire à la Ville de Besançon. Quand il
y a un non-respect, il y a sanction.

M. LE MAIRE : Très bien. C’était donc une information».

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal a pris connaissance de la Charte de la Laïcité et du
bien-vivre ensemble.

Récépissé préfectoral du 1
er

juillet 2016.
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